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PRÉAMBULE 

Le document présenté ci-après est une convention de transfert de gestion du Domaine Public Maritime (DPM) au profil de la 
commune des Sables d’Olonne. Dans le cadre de la compétence GEMAPI, les ouvrages de défense contre la mer concernés 
relèvent de la responsabilité de l’Agglomération des Sables d’Olonne. 

 










































